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[image: image1.emf]Total 2005

Total 2006 (de 

janvier à août)

Total 2006 

extrapolé*

Quantité (régime général) 122 612                          89 606               134 409              

Moyenne (régime général) 10 218                            11 201               11 201                

Ecart type (régime général) 1 365                              1 431                 1 431                  

Montants remboursés en euros (régime général) 8 979 527                       7 167 809          10 751 713         

Part du risque maladie (en quantité) 99% 99% 99%

Part du risque maladie (en montant) 99% 99% 99%

Part du régime général (en quantité) 90% - -

Part du régime général (en montant) 77% - -
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Introduction
A partir du système national d’information inter-régimes de l’assurance maladie (SNIIR AM
), il est possible de connaître les montants et les volumes des prestations présentées au remboursement de l’assurance maladie.
Dans le cadre de la mise en place de l’observatoire des prix des aides techniques, une analyse des appareils de correction auditives et des véhicules pour personnes handicapées a été menée compte tenu notamment de la part importante du remboursement qu’ils représentent et du nombre de personnes équipées (ou à accompagner dans l’équipement).

L’exploitation du SNIIR AM permet dans un premier temps de dresser un état des lieux, d’objectiver et de susciter des pistes de réflexion et d’analyses.

1. Les appareils de correction auditive
1.1. Cadrage
D’après le rapport DAFSA, en 2001, 600 000 malentendants étaient équipés alors que la population souffrant d’un trouble auditif est estimée à 5 millions de personnes.
Dans le cadre de la réflexion sur la fixation des tarifs de la prestation de compensation fin 2005, la CNSA
 a montré que les matériels coûtent en général entre 1 000 € et 1 600 € : globalement, le reste à financer en sus du remboursement de la LPPR varie entre 70% et 90% du montant facturé.

D’après le rapport DAFSA, en 2002, les contours d’oreilles représentaient 70% du total des ventes d’aides auditives (202 000 ventes) tandis que les intra auriculaires représentaient 30% du total des ventes (85 000 matériels vendus). Parmi les contours d’oreilles, 80% des ventes concernaient des matériels numériques. 
Quelle que soit la catégorie de matériel, le tarif de remboursement de sécurité sociale pour l’équipement des adultes est 199,71€.

La prestation de compensation intervient depuis le 1er janvier 2006 à hauteur d’une fois et demie, deux ou trois fois le tarif LPPR selon la sévérité de la surdité et la classe de l’appareil soit un financement complémentaire respectivement de 100 €, 200 € ou  400 € par appareil. 

1.2. Données du SNIIRAM
Le SNIIRAM n’offre pas encore la possibilité de réaliser des analyses fines au niveau du codage de la LPPR
. Les données ne permettent donc pas de distinguer les types de matériels délivrés aux personnes. En revanche, il est possible de connaître les tendances et caractéristiques générales des aides techniques que sont les prothèses auditives.

L’analyse présentée ci-dessous s’appuie sur l’extraction des données de l’année 2005 et sur les huit premiers mois de l’année 2006. Elle concerne la population des 20-59 ans.
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Source : SNIIRAM, CNSA
En moyenne, sur la période (2005-2006) 10 600 prothèses auditives sont délivrées chaque mois ce qui représente en moyenne 807 000 € de dépense pour le régime général de l’assurance maladie.
Depuis 2005, chaque mois, entre 9 000 et 12 000 prothèses auditives sont présentées au remboursement du régime général soit une dépense mensuelle qui fluctue entre 670 000 € et 945 000 €. 
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Source : SNIIRAM, CNSA
Le graphique ci-dessus laisse supposer :
· l’existence d’un mouvement saisonnier dans la délivrance des prothèses auditives ;

· l’absence d’impact sur le nombre de prothèses remboursées depuis l’entrée en vigueur de la prestation de compensation au 1er janvier 2006 ;

Le taux de croissance observé des quantités entre 2005 et 2006 reste conforme au mouvement amorcé les années précédentes : il serait d’environ 10%.
En 2005, le régime général représente 90% des quantités totales délivrées présentées au remboursement de la sécurité sociale mais seulement 77% de la dépense. Les tarifs de remboursement de la sécurité sociale étant identiques pour toutes les aides auditives, il est probable que le décalage s’explique par le fait que la part des personnes prises en charge à 100% soit plus élevée dans les autres régimes que dans le régime général. Le taux moyen de prise en charge du régime général pour ces aides techniques est égal à 69%.
En 2005, tous régimes confondus pour les 20-59 ans, 136 100 prothèses auditives ont été présentées au remboursement soit une dépense engagée égale à plus de 11.6 millions d’euros.
1.3. Perspectives de convergence

Dans le champ des prothèses auditives, il apparaît que les adultes comptent pour respectivement 14 et 16% de l’ensemble des volumes et des dépenses de l’assurance maladie. La majorité (80%) des aides auditives remboursées concerne l’équipement des personnes âgées. Les enfants quant à eux représentent une faible part (4%) de la population équipée mais la dépense engagée par l’assurance maladie est nettement plus importante notamment du fait de tarifs de remboursement plus élevés, éventuellement combinés à plus de prises en charge en affection longue durée.
[image: image4.emf]Total 2005

Total 2006 (de 

janvier à août)

Total 2006 

extrapolé*

% de 20-59 ans (en nombre) 16% 19% 19%

% de 20-59 ans (en montant) 14% 18% 18%

Et % des personnes agées (en nombre) 80% 77% 77%

Et % des personnes agées (en montant) 64% 61% 61%

Et % d'enfants (en nombre) 4% 4% 4%

Et % d'enfants (en montant) 22% 21% 21%

Montants remboursés tous régimes 20-59 ans 11 615 622 €                    - -

Montants remboursés tous régimes 60 ans et plus 54 511 423 €                    - -

Montants remboursés tous régimes moins de 20 ans 14 243 865 €                    - -

Total

80 370 911 €                   

- -

Quantité tous régimes 20-59 ans 136 088                          - -

Quantité tous régimes 60 ans et plus  741 798                          - -

Quantité tous régimes moins de 20 ans 28 071                            - -

Total

905 957                         

- -


Source : SNIIRAM, CNSA
En 2005, tous régimes, tous âges, plus de 900 000 appareils de correction auditive ont été délivrés et présentés au remboursement ce qui représente une dépense assurance maladie de plus de 80 millions d’euros.
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Le graphique ci-dessus montre, pour la population des personnes âgées, une nette croissance des aides auditives présentées au remboursement au second semestre 2005, qui rattrape une chute brutale observée entre juin et juillet 2005,.
*     *

*
2. Les véhicules pour handicapés physiques
2.1. Cadrage

Le secteur des VHP concerne des matériels qui presque toujours nécessitent lors de l’acquisition une adaptation à la personne handicapée compte tenu de son activité, de son handicap ou de son environnement. Un VHP dit « de base » ne peut être dissocié de ses accessoires. 

Ce secteur comporte des matériels très différents tels que des tricycles, des fauteuils roulants manuels, verticalisateurs ou non, des fauteuils électriques, verticalisateurs ou non.

Les tarifs de remboursement LPPR varient de 558,99 € pour un fauteuil roulant manuel sans spécificité particulière à plus de 5 187,48 € pour des fauteuils électriques à verticalisation électrique.
Le tarif de la prestation de compensation a été fixé sur la base d’un doublement du tarif de remboursement de la LPPR pour certains fauteuils compte tenu des observations de prix (notamment pour les fauteuils roulants électriques et électriques à verticalisation électrique) ; il a en outre été relevé pour les véhicules divers tels que les poussettes et tricycles à propulsion manuelle ou podale. Les accessoires jusqu’à présent très peu pris en charge par la sécurité sociale et pourtant indispensables pour la personne équipée sont financés à hauteur de 75% de la facture dans la limite du tarif PCH applicable au fauteuil équipé concerné.

2.2. Données du SNIIRAM

Comme pour les prothèses auditives, le SNIIRAM ne permet pas d’étudier les VHP par type de matériels.
L’analyse présentée ci-dessous s’appuie sur l’extraction des données de l’année 2005 et sur les huit premiers mois de l’année 2006. Elle concerne la population des 20-59 ans.

[image: image6.emf]Total 2005

Total 2006 (de 
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Quantité (régime général) 71 204                            52 691               79 037                

Moyenne (régime général) 5 934                              6 586                 6 586                  

Ecart type (régime général) 1 154                              767                    767                     

Montants remboursés en euros (régime général) 28 100 742                     20 939 466        31 409 198.48    

Part du risque maladie (en quantité) 99% 99% 99%

Part du risque maladie (en montant) 99% 99% 99%

Part du régime général(en quantité) 93% - -

Part du régime général (en montant) 92% - -


Source : SNIIRAM, CNSA
En moyenne, pour la période étudiée, 6 200 VHP sont présentés au remboursement par mois soit une dépense moyenne mensuelle pour le régime général avoisinant 2,5 millions d’euros : entre 5 100 et 7 200 VHP sont présentés au remboursement du régime général par mois, ce qui représente une dépense comprise dans l’intervalle 2,1 et 2,8 millions d’euros.
La part relative du régime général dans l’ensemble des régimes demeure stable qu’il s’agisse des montants ou des volumes : le régime général représente 93% des volumes et 92% des montants. Il n’existe pas de distorsions flagrantes dans les prescriptions de matériels selon les régimes
.
Le graphique ci-dessous montre un saut net du nombre de VHP présentés au remboursement entre début 2005 et début 2006 mais qui semble se résorber dès le mois de juin 2006 : +25% en taux de croissance semestriel (1er semestre 2006/1er semestre 2005) et +10%
 en taux de croissance annuel. 
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 Source : SNIIRAM, CNSA
En 2005, tous régimes, 76 600 VHP ont été remboursés, soit un montant versé par l’assurance maladie égal à plus de 30,6 millions d’euros.

2.3. Perspectives de convergence

[image: image8.emf]Total 2005

Total 2006 (de 

janvier à août)

Total 2006 

extrapolé*

% de 20-59 ans (en nombre) 32% 32% 32%

% de 20-59 ans (en montant) 33% 34% 34%

Et % des personnes agées (en nombre) 61% 62% 62%

Et % des personnes agées (en montant) 58% 58% 58%

Et % d'enfants (en nombre) 7% 6% 6%

Et % d'enfants (en montant) 9% 8% 8%

Montants remboursés tous régimes 20-59 ans 30 629 280 €                    - -

Montants remboursés tous régimes 60 ans et plus 49 336 524 €                    - -

Montants remboursés tous régimes moins de 20 ans 7 719 713 €                      - -

Total

87 685 517 €                   

- -

Quantité tous régimes 20-59 ans 76 614                            - -

Quantité tous régimes 60 ans et plus  180 778                          - -

Quantité tous régimes moins de 20 ans 16 403                            - -

Total

273 795                         

- -
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En 2005 comme en 2006, la population des 20-59 ans reste stable et représente près d’un tiers des personnes équipées et un tiers des montants remboursés. 

Les personnes âgées représentent quant à elles deux tiers en volume (respectivement 61% et 62% en 2005 et 2006) et 58% en montant, ce qui laisse présupposer que les personnes âgées en moyenne disposent d’équipements moins coûteux. A l’inverse, les enfants sont les moins nombreux et représentent moins de 10% des personnes équipées en VHP.
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Le graphique illustre la large part des besoins des personnes âgées dans ce secteur. Dans les catégories «  20-59 ans » et « 60 ans et plus » une nette augmentation des volumes est observée entre avril et juin 2005.

En 2005, tous régimes, tous âges, près de 274 000 véhicules pour personnes handicapées ont été délivrés et présentés au remboursement ce qui représente une dépense d’assurance maladie de 87,7 millions d’euros.
*     *

*
3. Conclusion

En moyenne, 11 000 appareils de corrections auditives sont délivrés chaque mois à des personnes de 20 à 59 ans (tous régimes). Ce volume augmente respectivement de 61 800 et 2 300 en intégrant les personnes âgées et les enfants. Il ne semble pas que l’entrée en vigueur de la prestation de compensation ait eu une incidence sur les prescriptions pour l’instant. L’analyse doit être complétée par les résultats d’une étude menée par INEUMconsulting pour la CNSA.
6 400 VHP en moyenne sont présentés au remboursement chaque mois et concernent des personnes de 20 à 59 ans (tous régimes) ; 15 100 personnes âgées sont remboursés d’un VHP en moyenne par mois et près de 1 400 enfants. Une nette augmentation des volumes est observée au premier semestre 2006 mais semble se stabiliser dès le mois de juin 2006.
Annexe – Les données du SNIIRAM
1- Présentation

Le SNIIR-AM (Système national d’information inter-régimes de l’Assurance maladie) est un système commun à l’ensemble des régimes de l’assurance maladie couvrant l’exhaustivité des dépenses, médecine de ville et hôpital. 

Il est organisé en bases thématiques : 

L’entrepôt de données contient les données détaillées de toutes les prestations remboursées par les régimes d’assurance maladie. L’entrepôt contient donc les données individuelles de toutes les prestations présentées au remboursement liquidées par tous les régimes d’assurance maladie. Il n’est pas interrogeable directement.

Des bases thématiques organisées par axe d’analyse issus de l’entrepôt en revanche sont interrogeables. En 2006, deux bases sont à disposition des utilisateurs : le datamart dit « offre de soins » qui contient les données du codage et de l’offre de soins (professionnel de santé et établissements) et le datamart dépenses de santé, orienté sous l’angle des prestations délivrée.

Le SNIIRAM (en entrepôt) contient des données relatives :
· aux bénéficiaires de prestations de soins, individuelles anonymisées, 

· aux professionnels de santé et établissements, non anonymisées.
Il contient aussi : 

· les données médicales : données du PMSI et codage des pathologies (CIM10)

· les données de codage : médicament, biologie, LPPR 

· le codage des prestations : codage PS5

Les données sont mensuelles. Le SNIIRAM est alimentée par le régime général depuis 2003. En 2006, tous les régimes alimentent le SNIIR AM mais pour certains à des fréquences irrégulières. 

Le SNIIRAM permet la constitution d’un échantillon inter régimes généraliste au 1/100 de bénéficiaires consommant ou non sur un historique de 20 ans.

2- Exploitation

Le requêtage sur le SNIIRAM ne permet pas d’obtenir les montants et volumes par code LPPR. Un travail de collaboration entre la CNSA et la CNAMTS est prévu pour l’élaboration de tableaux de bord de codage affiné de la LPPR interrogeables à termes via le SNIIR AM. Ces tableaux de bord de codage existent déjà pour les données du médicament et de la biologie.
En attendant le codage affiné, il est possible d’obtenir les montants présentés au remboursement, remboursés et les volumes par ligne de prestations. Différentes lignes de prestations existent dans le champ des aides techniques. La liste des prestations suivante reprend les catégories LPPR ; on y trouve notamment les prestations « appareils électroniques de surdité » et « véhicules pour handicapés physiques ».
	Code PS5
	Code prestation
	Libéllé
	Prise en charge PCH

	3511
	aar
	Appareils d'assistance respiratoire. oxygénothérapie à domicile
	

	3512
	aad
	Autres matériels pour traitements à domicile (chap. 1)
	

	3513
	mac
	Matériels et appareils de contention et de maintien (chap. 2)
	

	3514
	mad
	Matériels et appareils pour traitements divers (chap. 3)
	

	3515
	pan
	Articles de pansements (chap. 4)
	

	3516
	glu
	Nutriments pour intolérants au Gluten (chap. 3)
	

	3517x
	nut
	Aliments destinés à des fins médicales
	

	3518x
	aro
	Appareil générateur d'aérosol
	

	3521x
	pa
	Orthèses (petit appareillage) (chap. 1)
	

	3531
	opt/ope
	Optique médicale proprement dit 
	

	3532
	lun
	Monture
	

	3533
	ver
	Verres
	

	3534x
	opr/rom/rov
	Réparation 
	

	3535
	len
	Lentilles
	

	3536
	op1
	Verres unifocaux OP1 (CMU)
	

	3537
	op2
	Verres unifocaux OP2 (CMU)
	

	3538
	op3
	Verres unifocaux OP3(CMU)
	

	3539
	op4
	Verres unifocaux OP4 (CMU)
	

	3541
	pau/aua
	Appareils électroniques de surdité  (chap 3.) 
	x

	3542
	pex
	Prothèses externes non orthopédiques (chap. 4)
	

	3543
	poc
	Prothèses oculaires et faciales (chap. 5)
	

	3544
	cor
	Chaussures orthopédiques (chap. 6)
	x

	3545x
	orp
	Orthoprothèses (chap 7.) 
	x

	3546x
	orc
	Accessoires de prothèses et d'orthopédie (centres d'appar.) (chap.8)
	

	3547x
	aup
	Appareils électroniques de surdité (consommables y.c. piles) 
	

	3551
	pii
	Implant interne (chapitre 1. 2 et 3)
	

	3552
	pme
	Implant mu par électricité - (chapitre 4)
	

	3561
	veh
	Véhicules pour handicapés physiques
	x

	3571x
	fga
	Frais de gestion appareillage
	

	3572
	eti
	Ecart TIPS indemnisable
	








Note de chiffrage des véhicules pour handicapés physiques (VHP) et des prothèses auditives 


à partir de l’entrepôt du SNIIR AM

















4 décembre 2006





























� Voir annexe


� A partir de données régionales, il avait été possible d’étudier les prix pratiqués


� Il est prévu d’intégrer le codage de la LPPR dans le SNIIRAM.


� Les VHP sont pris en charge à 100% en règle générale.


� Taux de croissance annuel estimé à partir de l’extrapolation annuelle 2006, toutes choses égales par ailleurs





Estelle Pelletier, Direction de la compensation



